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ANNEXE A

LISTE V-CANADÂ-Suit

Patusiha PAEiU=-TÀiax Du LA NqATION LA nlue rAvoaiofnE-Suite

Position
du Désignation des produite Taux des droits

tarif

M2 Toutes préparations médicinales et pharmaceutiques, composées de
plus d'une substance, y compris les médicaments brevetés et spécia-
lités pharmacerutiqes le teintures, pilules, poudres, tablettes et
trochiaques pastilles, capsules de g"ltine remplies,sirops, cordiaux,
amers, anodin, toniues, emplâtres, liniments, pommades, onguents,
pâtes, gouttes, eaux, essences et huiles, n.d.:

(i) A l'état sec ........................................... 20 P.C.
(fi) A l'état liquide, lorsqu'ils contiennent au plus deux et demi

pour cent d'esprit de preuve .............................. 20 p.c.
(iii) Autres ........ ............ ...... 25 P.C.
Toutefois, tout article compris dans ce numéro et renfermant piu

de quarante pour cent d'esprit de preuve sera soumis au droit de
............................................. ......... le gallon 82

et 20p.c.
Toutefois, ne sontpas comprises dans le présent numéro les drogues,

la pâte à pilules et les préparations, à l'exception des pilules ou des
emplâtres médicinaux, reconnues comme officinales par la Phar
macopée anglaise ou celle des États-Unis, parile Formulaire canadien
ou par le Codex fra.nçais.

220 Ex. (i) Sulfaméthylthiadiazole en tablettes .. i..................... 12J P.C.
220a Préparations chimuiques composées de plus d'une sîubstance, n.d.:

(i) A l'état sec ou liquide, contenant au piua deux et demi pour
cent d'esprit de preuve. .................................. 20 P.C.

(ài) Autres................................................ 25 p.a.
T outeois, tut prodluit visé dans le présent numéro et contenant

pius de quarante pour cent d'esprit de preuve est soumis à un droit
d............................................ ........ le gallon 82

et20 P.C.

220a Ex. (i) Préparations chimiques, sèches, composées de plus d'une
substance, lorsqu'elles sont importées par des fabricants de lampe
fluorescentes pour servir exclusivement à couvrir la paroi intérieure
des lampes fluorescentes dans leurs propres fabriques................ 5 P.C.

220e ~ Antioxydants pour esence,aservant à la fabrication d'essence........... 20 p.t.

226 Chandelles. ................................................ 20 P.C.

282.0 Gélatine comestible ........................................... 22î P.C.

Parfumerie, y compris les préparations non alolqe tou latrete,
savoir: huiles à cheveux, poudres et eaux dentirices eturs
pommades, pâtes et toutes autres préparations parfumées, n.d.,
pour la chevelure, la bouche ou la peau........................... 22J p.c.

Ocre, terre ocreuse, terre de Sienne et terre d'ombre.................. 121 P.C.

247a ~ (2) Pinceaux à l'usage d'artistes; pastels d'une valeur d'au moins u
cent le crayon; toiles à l'usage des artistes, enduites et préparées pu
la peinture àl'hiuile. 1.......... ý................ .............. 17J P.

267 Encre à écrire ................................................. 20 P,.

264 Huiles essentielles, naturelles, savoir: géranium, rose, ilangilan
citron, begmte, oag, mandarine, citronele, vétiver, grg
et joncodorat ............................................ Enfrnchise

271 Huiles de grisg,oose en tout ou en partie de pétrole:
261a ~ a) évalue à moinsade 25 enteale gallon ................. le gallo 21c.

272b Paraffine, n................................................. 171 p.c.


